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Corrigendum

Page 2, Argentine — Carbure de calcium: la date indiquée a la colonne 10 doit étre remplacée
par "6.2.99".

Page 2, Brésil — Carbure de calcium: la date indiquée a la colonne 3 doit étre remplacée par
"17.11.96".

Page 3, Ukraine: les dates indiguées aux colonnes 3 et 4 doivent étre remplacées par "5.2.99"
et "7.2.99", respectivement.

Page 3, Taiwan chaussures. la date indiquée ala colonne 3 doit étre remplacée par "11.2.99"
et les renseignements inscrits dans la colonne 4 par "12.5.99 — de 11,11% a 900,00%".



